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Arrêté n° DOT_CG_?2016G2+0. 000]

Installations Classées pourla Protection de l'Environnement

Sociétés SCARA
Commune de RAMERUPT

Arrêté préfectoral d'autorisation unique

La Préfète del'Aube,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment leslivres V des parties législative et
réglementaire;

VU le code de l'urbanisme, notammentles articles R 111-2, R 111-5 et R 111-6,le
code de la construction et de l'habitation et le code du patrimoine:

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnementfixée à l'article R. 511-9 du code del'environnement ;

VU l'ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une
autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement;

VU le décret n°2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une
autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du
29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements;



VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ;

VU l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous là rubrique n°2160
" Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires
ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les
stockages sous tente ou structure gonflable " ;

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en
compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de
la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau
de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du n°2005-635 du 30 mai
2005;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées
pourla protection de l'environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits
émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de

l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ;

VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d'instruction et
de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ;

VU l'arrêté préfectoral n°03-00010A du 3 janvier 2003 portant règlement
opérationnel des services d'incendie et de secours de l'Aube ;

VU la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951 relative à la défense

contre l'incendie ;

VU le guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'institut
national d'études de la sécurité civile, la fédération française des sociétés d'assurance
et le centre national de prévention et de protection, édition septembre 2001
(document technique D9);



VU le récépissé de déclaration en date du 17 août 1984 délivré à la Coopérative
Agricole d’ ARCIS-SUR-AUBE pourl'exploitation de silos de stockage de céréales:

VU les déclarations d'existences en date des 22 décembre 2000 et 9 août 2006 ;

VU la demande reçue en date du 4 septembre 2015 complétée par transmission
du 25janvier 2016 parla société SCARA , dontle siège social est situé Z.I. de Villette
à ARCIS-SUR-AUBE (10700), en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter des
installations de stockage d'engrais liquides dans son établissement implanté 57, rue
de la Cour Première, surle territoire de la commune de RAMERUPT (10240);

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 29 février 2016 :

VU le registre d'enquête et le rapport et l'avis favorable du commissaire
enquêteur ;:

VU l'absence d'avis du conseil municipal de la commune de RAMERUPT ;

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés:

VU le rapport et les propositions en date du 5 septembre 2016 de l'inspection des
installations classées;

VU l'avis en date du 16 septembre 2016 du conseil départemental de
l'environnement et desrisques sanitaires et technologiques (CODERST);

CONSIDERANT que les installations exploitées par la société SCARA sur le
territoire de la commune de RAMERUPT relèvent du régime de l'autorisation au titre
de l'article L. 512-1 du livre V du titre 1errelatif aux installations classées pour la
protection de l'environnement;

CONSIDERANT que les activités exercéesrelatives au stockage d'engrais liquides
sont de nature à porter atteinte aux intérêts à protéger mentionnés à l'article
L. 511-1 du code de l'environnement susvisé et qu'il convient en conséquence de
prévoir les mesures adaptéesdestinées à prévenir ou empêcher seseffets ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les
modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation,
permettent delimiter les inconvénients et dangers :

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou
inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté
préfectoral;



CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la mise en
place de dispositifs de rétentions et le strict respect des procédures d'exploitation
sont de nature à prévenir les nuisanceset les risques présentés par les installations;

CONSIDERANT que l'établissement est accessible aux engins de secours, que la
défense extérieure contre l'incendie et les mesures de sécurité incendie s'avèrent

satisfaisante ;

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants ;

CONSIDERANT que les documents d'urbanisme opposables aux tiers comportent
à l'intérieur des règles d'occupation du sol compatibles avec la délivrance de
l'autorisation d'exploiterlesinstallations de l'exploitant ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont

réunies ;

Sur proposition de Monsieurle secrétaire général de la préfecture du département de
l'Aube,

ARRETE
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TITRE 1 — PORTEEDEL'AUTORISATION

ETCONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 — BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

 

Article 1.1.1 - Exploitanttitulaire de l'autorisation
La société SCARA, inscrite au registre du commerce et répertoriée selon son
n° SIRET 302 768 296 000 14 dont le siège social est situé Z.I. de Villette à
ARCIS-SUR-AUBE (10700), est autorisée à exploiter sur son site implanté 57, rue de
la Cour Première à RAMERUPT (10240) lesinstallations détaillées dans les articles
suivants, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté.

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à
déclaration, ou soumises a enregistrement
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autresinstallations ou
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnées ou non dans la
nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux
installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral
d'autorisation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux
installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès
lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le
présent arrêté.
S'appliquent notamment aux installations soumises à déclaration, les prescriptions de
l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sousla rubrique n° 2160
" Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires
ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les
stockages sous tente ou structure gonflable ",



CHAPITRE 1.2 — NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la
nomenclature des installations classées
Lesinstallations exploitées sont classées selon les rubriques et régimes définis dans

le tableau ci-dessous:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Rubrique
N° Intitulé Régime Volume

2175-1 Dépôt d'engrais liquides A 4 cuves de capacité unitaire de
160 m°

Total : 640 m°

2160-2-b |Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, DC Silo vertical comprenant8 cellules
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des béton cylindriqueset 2 as de
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou carreaux
structure gonflable

Total : 6 700 m°

4510 |Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 NC Quantité maximum : 5 t
ou chronique 1. stockées dans le local de stockage
La quantité présente étant inférieure à 20 t de produits phyto-sanitaires

4511 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie NC Quantité maximum : 5 t
chronique 2. stockées dans le local de stockage
La quantité présente étant inférieure à 100 t de produits phyto-sanitaires

4702-I/III |La quantité totale d'engrais répondant à au moins un des trois NC Engrais type 1 :0t
critères |, Il ou Ill susceptible d'être présente dans l'installation Engrais type Il (>28 % N): <250 t
étant inférieure à 500 t comportant une quantité en vrac d'engrais, maximum
dont la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est supérieure Engrais type Ill(<28 % N) : <500t
à 28 % en poids, supérieure ou égale à 250 t maximum
La quantité présente étant inférieure à 1250 t

stockées dans les cases de
stockage d'engrais solides

4702-IV |Engrais simples et composés solides à base de nitrate NC Engrais type IV : <1250 t
d'ammonium ne répondant pas aux critères |, Il ou It

stockées dansles cases de
stockage d'engrais solides

4330 |Liquides inflammables de catégorie 1, liquides inflammables NC Quantité maximum: 1t
maintenus à une température supérieure à leur point d'ébullition,
autresliquides de point éclair inférieur ou égal à 60°C maintenus à stockées dansle local de stockage
une température supérieure à leur température d'ébullition. de produits phyto-sanitaires
La quantité présente étant inférieure à 1 t

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion NC Quantité maximum : 5 t
dela rubrique 4330.
La quantité présente étant inférieure à 50 t stockées dansle iocal de stockage

de produits phyto-sanitaires

4130-1 |Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par NC Quantité maximum : 5 t
inhalation.
Substances et mélanges solides. stockées dansle local de stockage
La quantité présente étant inférieure à 5 t de produits phyto-sanitaires

4130-2 |Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par NC Quantité maximum : 1 t
inhalation.
Substances et mélangesliquides. stockées dans le local de stockage
La quantité présente étant inférieure à 1 t de produits phyto-sanitaires
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4140-1 |Toxicité aiguë catégorie 3 pourla voie d'exposition orale (H301) NC Quantité maximum : 5t
dansle cas où nila classification de toxicité aiguë par inhalation ni
la classification de toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être stockées dansle local de stockage
établies. de produits phyto-sanitaires
Substances et mélanges solides.
La quantité présente étantinférieure à 5 t

4140-2 |Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale (H301) NC Quantité maximum : 1 t
dansle cas où ni la classification de toxicité aiguë par inhalation ni
la classification de toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être stockées dans le local de stockage
établies. de produits phyto-sanitaires
Substances et mélangesliquides.
La quantité présente étant inférieure à 1 t

4150 Toxicité spécifique pourcertains organescibles (STOT) exposition NC Quantité maximum : 5t
unique catégorie 1.
La quantité présente étant inférieure à 5 t stockées dansle local de stockage

de produits phyto-sanitaires

4734 Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : NC Quantité maximum : 1,5 t
| essences et naphtas; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage
| domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd. Cuve de GNRsitué dans le local
l La quantité présente étant inférieure à 50 t mitoyen au local de stockage de
L produits phyto-sanitaires

1436 Liquides combustibles de point éclair compris entre 60°C et 93°C NC Quantité maximum : 2t {stockage où emploi de).
La quantité présente étant inférieure à 100 t   stockées dans le local de stockage

de produits phyto-sanitaires
 

Remarque les régimes définis sont :

. À signifie Autorisation ;
. DC signifie Déclaration soumis au Contrôle périodique prévu par l'article

L, 512-11 du code de l'environnement;
- NCsignifie Non Classé.

Article 1.2.2 - Établissement concerné par la directive IPPC/IED

L'établissementn'est pas concerné parle classement IPPC/IED.

Article 1.2.3 - Établissement concerné par la directive SEVESO III
L'établissement n'est pas concerné parle classement SEVESO seuil haut ou SEVESO
seuil bas. En particulier, l'exploitant est en mesure de justifier en permanence que la
règle de cumul définie à l’article R. 511-11 n'est pasvérifiée.

Article 1.2.4 - Taxe générale surles activités polluantes (TGAP)
La Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), codifiée dans le code des
douanes, comprend deux taxes :

 

+ Ja taxe à la délivrance del'autorisation (dite taxe à l'installation)
Elle est redevable à tout exploitant dès lors que le présent arrêté
préfectoral d'autorisation d'exploitation lui est notifié ;
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e Ja taxe à l'exploitation
Elle est due par l'exploitant (personne physique ou morale} pour l'année
entière. Seules certainesinstallations relevant du régime de l'autorisation
définies dans le nomenclature du code de l'environnement susvisé sont
concernées. Lesrubriques visées à l'article 1.2.1 ne sont pas concernées
parla taxe à l'exploitation.

Article 1.2.5 - Situation de l'établissement
Le site est implanté surla section 322-ZA parcelles cadastrales n°3, 49, 51, 53, 58 et

60.
Lesinstallationscitées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références
surle plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté.
Les coordonnées LAMBERTII de l'établissement sont les suivantes:

e X: 109.406
e Y:2411.655

Article 1.2.6 - Autres limites de l'autorisation
La superficie totale du site s'élève à 22 300 m°.

Article 1.2.7 - Consistance desinstallations autorisées
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est
organisé dela façon suivante :

*_un ensemble de 4 cuves d'engrais liquide de capacité unitaire de 160 m°, sur

unerétention ;

°_un silo de stockage de céréales comprenant8 cellules cylindriques, 2 as de
carreaux et une tour de manutention ;

° deux cases de stockage de céréales pour le stockage temporaire en période
de moisson, de capacité totale inférieure à 5 000 m°;

°__un local de stockage de produits phyto-sanitaires;

°__un bâtiment de stockage d'engrais solides ;

e un bureau ;

° une cuve de fioul de 1500 L disposée sur rétention dans le local mitoyen du
local de stockage de produits phyto-sanitaires;

° une cuve de fioul enterrée(élimination à prévoir suivant les modalités définies
à l’article 1.5.7) ;

e un transforamateur;

° un pont bascule ;

e un bassin d'orage.
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Un plan est annexé au présent arrêté récapitulant la localisation des principales
installations exploitées.
L'utilisation du bâtiment de stockage de semences est interdite pour le stockage de
matières combustibles.

Article 1.2.8 — Niveaux de production autorisés
Le stockage d'engrais liquides maximal autorisé est de 640 m°.

CHAPITRE _1,3 —  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE
D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées,
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus
dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 — DUREE DE L'AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en
service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure.

 

CHAPITRE 1.5 — MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE

 

Article 1.5.1 - Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode
d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance de la préfète avec tous les éléments d'appréciation.

 

Article 1.5.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification
notable telle que prévue à l'article R. 512-33 du code de l'environnement. Ces
compléments sont systématiquement communiqués à la préfète qui pourra
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à
son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par
l'exploitant.

Article 1.5.3 - Équipements abandonnés
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations.
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
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Article 1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2

du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Article 1.5.5 - Changement d'exploitant

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration à

la préfète dans le mois qui suit la prise en chargede l'exploitant.

Article 1.5.6 - Cessation d'activité
L'usage futur en cas de cessation d'activité est un usage comparable à celui de

l'exploitation actuelle, c'est à dire une exploitation industrielle.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie à la

préfète la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessusindique les mesures prises ou prévues pour assurer,

dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent

notamment:

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations
autres queles installations de stockage de déchets, celle des déchets présents

sur le site ;

* des interdictions ou limitations d'accès au site ;

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion;

° la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placerle site del'installation dans un état tel qu'il ne puisse

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage
futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article.

Article 1.5.7 - Enlèvement de la cuve de fioul lourd enterrée non-utiülisée
L'exploitant procède sous 3 mois à l'enlèvement, au dégazage et à l'inertage de la

cuve de fioul lourd de 40 m° non-utilisée. Les justificatifs de réalisation de ces

opérations (bordereaux d'élimination, attestation de dégazage/inertage) sont tenus à
la disposition de l'inspection desinstallations classées.

Lors de la cessation d'activité, l'exploitant justifie la compatibilité de l'état du sol au

droit de la cuve avec l'usage futur prévu. La justification contient à minima les

analyses de sol démontrant que la teneur en hydrocarbures totaux est inférieure à

500 mg/kg. (seuil de caractérisation des déchets inertes)

 

CHAPITRE 1.6 — DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE -— 25 rue du Lycée 51036
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE Cedex. Un éventuel recours hiérarchique n'interrompt pas
le délai de recours contentieux.
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e par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à
compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée;

e par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes
intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à
compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en
service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à
l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à porter ledit arrêté à la
juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 — TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dates Texte réglementaire
24/01/11 .-. ministériel du 24 janvier 2011 modifié fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations

classées
04/10/10 Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
07/07/09 Arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux

normes de référence
31/01/08 Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la dédaration annuelle des émissions

polluantes et des déchets
29/07/05 Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixantle formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

Arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635
07/07/05 |du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et

les déchets autres que dangereux ou radioactifs

Arrêté ministériel du 28 décembre 2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables auxinstallations
29/03/04 classées soumises à déclaration sousla rubrique n° 2160 ”Silos et installations de stockage en vrac de céréales,

grains, produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les
stockages sous tente ou structure gonflable ”
Arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux

02/02/98 |émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

23 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les/01/97 |: : L . D
installations classées pour la protection del'environnement

Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
31/03/80 |réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion
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CHAPITRE _1.8 —  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET
REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres
législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code
civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.
Lesdroits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE2 — GESTIONDEL'ETABLISSEMENT

CHAPITRE2.1 — EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1 - Objectifs généraux
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception
l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour:

* limiter la consommation d'eau et les émissions de polluants dans
l'environnement;

« gérer les effluents ainsi que les déchets en fonction de leurs caractéristiques
et réduire les quantités rejetées ;

+ prévenir en toute circonstance,l'émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui
peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture,
pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour
l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en condition d'exploitation
normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées
par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou
utilisés dans l'installation.
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CHAPITRE 2.2 — RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la
protection de l'environnementtels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs,
produits absorbants, … .

CHAPITRE 2.3 — INTEGRATION DANSLE PAYSAGE

Article 2.3.1 - Propreté
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation
dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en
permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies
publiques et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, ….

Article 2.3.2 - Esthétique
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté (peinture, ..).
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement, ..).

CHAPITRE 2.4 — DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du
présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance de la préfète par
l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 — INCIDENTS QU ACCIDENTS
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement
de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un
rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations
classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les
effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.
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CHAPITRE 2.6 — RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA

DISPOSITION DE L'INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents

suivants :

1. le dossier de demande d'autorisation initial ;

2. les plans tenus à jour;

3. les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas
d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté préfectoral
d'autorisation ;

4. les arrêtés préfectoraux et les prescriptions générales, en cas d'installations
soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté préfectoral
d'autorisation ;

5. les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris
en application de la législation relative aux installations classées pour la
protection de l’environnement;

6. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres
répertoriés dansle présent arrêté.

Ces documents peuvent être informatisés mais dans ce cas, des dispositions doivent
être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées sur
le site durant cinq années au minimum.

TITRE3 — PREVENTIONDELA POLLUTIONATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 — CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1 - Dispositions générales
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,
l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à
l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des
quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de
manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilités pendant lesquelles
elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.
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Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et
entretenues de manière:

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ;
° à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs
limites imposées, l'exploitant devra prendreles dispositions nécessaires pour réduire
la pollution émise en réduisant ou en arrêtantles installations concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement
les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pourtravaux de
modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect
des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers
pourla santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs
de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur
efficacité ou leurfiabilité.

Article 3.1.3 - Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à
l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé
ou à la sécurité publique.

Article 3.1.4 - Voies decirculation
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses:

1. les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules sont
aménagées (formes de pente, revêtement, .), et convenablement
nettoyées :

. les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

3. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant;

. les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou
de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le
lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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Article 3.1.5 - Émissionsdiffuses et envols de poussières
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments
fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits
pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières.
L'établissement ne dispose d'aucun émissaire de rejet à l'atmosphère canalisé fixe.
Les poussières aspirées par le système d'aspiration sont dirigées dans une manche
en tissu vers un sac de récupération en rez-de-chaussée du silo. L'exploitant, contrôle
périodiquement l'état des manches et procède à leur remplacement pour garantir
l'efficacité du système d'aspiration.

TITRE4 — PROTECTION DES RESSOURCESENEAUX
ETDES MILIEUXAQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 — PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un
incendie où aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes:

 

 

 

  

. Prélèvement maximal autorisé
Origine de ia ressource Usage u

Consommation annuelle en m°/an

Réseau d'adduction communal sanitaire 26  
 

CHAPITRE 4.2 — COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1 - Dispositions générales
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à
l'article 4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions, est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations
serait compromise,il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu

récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution
sontprivilégiés pour l'épuration des effluents.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

+ l'origine et la distribution del'eau d'alimentation ;

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion,
implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un
isolement avecla distribution alimentaire, ..) ;

e les secteurs collectés et les réseaux associés;

+ les ouvrages de toute sorte (vannes, compteurs, ..);

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de
rejet de toute nature (interne ou au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être
curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des
effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de
leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en
vigueur.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de
dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables
dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autreseffluents.
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de
l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de
marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont
définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 — TYPES D'EFFLUENTS , LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents
suivants :

 

Provenance / InstallationsNature de l'effluent raccordées Observation

 

Eaux sanitaires Fosse septique, épurateuret 3 drains
 

Eaux pluviales (secteurs silo et magasin
engrais)    Dirigéesvers le bassin d'orage  
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Eaux pluviales de voiries (secteurs
stockage de grain temporaire et cuves Drainsreliés à un puisard

d'engrais liquides)
 

Eaux pluviales de toitures Fossé drainantsitué devant le magasin

 

engrais

Contrôle suivant les
Eaux de purges Rétention engrais liquides modalités

de l'article 8.1.2    
 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen
de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit
d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines où vers
les milieux de surface non visés parle présent arrêté sont interdits.

ouvrages
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-
traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites
imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et
surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire
face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température,
composition, …) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le
présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies
notamment).
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Article 4.3.4 - Identification et localisation des points de rejet
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux
points de rejet qui présententles caractéristiques suivantes:

 

 

 

 

     

Point : Traitement avant :de rejet Nature de l'effluent Provenance rejet Exutoire

Le - Fosse1 Eaux sanitaires bureau épurateur septique

Eaux pluviales de secteurs silo et magasin 4 ee2 Voies + Qitures engrais Bassin d'orage infiltration

Eaux pluviales de secteur stockage de grain Puisard3 Voiries temporaire et secteur / d'infiltration
cuves d'engraisliquides  
 

Article 4.3.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de
rejet

4,3,5.1 - Conception
Lesdispositifs de rejet des effluentsliquides sont aménagés de manière :

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux
abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité
immédiate et à l'aval de celui-ci ;

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant).

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu
récepteur.

4.3.5.2 - Aménagement
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en
polluant, ….).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises
pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux,
doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de
rejet vers le milieu récepteur.
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser
des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement
ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment
homogène.
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4.3.5.3 - Équipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur
une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent là conservation des
échantillons à une température de 4*.

Article 4.3.6 - Caractéristiques générales de l’ensemble desrejets
Leseffluents rejetés doivent être exempts:

+ de matièresflottantes;

e de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel,
directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou
odorantes;

* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que
des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement,
sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

+ la température : < 30";

+ le pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) ;

e la couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un
point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I.

Article 4.3.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes
à l'établissement
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses
catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration
interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur
autorisé à les recevoir.

Article 4.3.8 - Rejet des eaux sanitaires
Les eaux sanitaires sont traitées et évacuées conformément aux règlements en
vigueur.

Article 4.3.9 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées
Les eaux pluviales polluéeset collectées dans les installations sont éliminées vers les
filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution
préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur
dansleslimites autorisées par le présent arrêté.
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux
pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être
pollués.
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Article 4.3.10 - Valeurs limites de concentration pourles eaux pluviales
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dansle
milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-dessous:

 

 

 

  
 

 

  

Paramètre Concentrations (en mg/l)

MES 100 sile flux est inférieur à 15 kg/jour
35 sinon

DCO 300 si le flux est inférieur à 100 kg/jour
125 sinon

| 100 si le flux est inférieur à 30 kg/jour
DBO :

| 30 sinon

Hydrocarburestotaux 1 en cas de rejet dans un cours d'eau

| 5 en cas d'infiltration

Azote global 30 mg/

Phosphore total 10 mg/l   
 

TITRE3 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 — PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,
l'aménagement,et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion
des déchets de son entreprise et en limiter la production.

Article 5.1.2 - Séparation des déchets
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des
filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement.
Les déchets d'emballages visés parles articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à
R. 543-15 et R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la
récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999 modifié relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées et
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des huiles
usagées).
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Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux
dispositions del'article R. 543-131 du code de l'environnementrelatif à la mise sur le
marché des piles et accumulateurs et à leurélimination.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement; ils sont remis à des
opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement,

de génie civil ou pour l’ensilage.
Les déchets d'équipementsélectriques et électroniques sont enlevés et traités selon
les dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d'installations d'élimination).

Article 5.1.3 - Conception et exploitation desinstallations d'entreposage
internes des déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur
traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas
de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l'environnement.
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des
produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la
récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités
correspondant à un lot normal d'expédition.

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres
à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure
queles installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à
cet effet.

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de
déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à
titre définitif) est interdite.

Article 5.1.6 - Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005
modifié relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article
R. 541-45 du code de l'environnement.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles
R. 541-50 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnementrelatif au transport
par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations
classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

Article 5.1.7 - Déchets produits par l'établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont
limités aux quantités suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

Type de déchet are&) Nature du déchet Ende

13 01 * Huile et chiffons souillés 2

Déchet dangereux 15 ot 10* emballagesvides de produits phytopharmaceutiques (EVPP) et "
d'emballages vides de produits fertilisants (EVPF)

02 03 Poussières de céréales 1

02 01 09 Poussières d'engrais de

Déchet non 16 05 07* Produits Phytosanitaires Non Utilisés (PPNU) 2
dangereux iso10i

15 01 03 Palettes/Cartons 1   
 

Niveau 1 : recyclage et valorisation - Niveau 2 : Traitement ou prétraitement

Article 5.1.8 - Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des
articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 du code de l'environnement portant
application des articles L. 541-1 et suivants du code de l’environnementrelatifs à
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment,
aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6 — PREVENTIONDES NUISANCESSONORESETDES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 — DISPOSITIONS GENERALES

Article 6.1.1 - Aménagements
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une

nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées,
sont applicables.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'établissement, susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement.

Article 6.1.3 - Appareils de communication
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 6.2 — NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1 - Les zones d'émergence

6.2.1.1 - Définition des zones d'émergence
L'émergence est définie comme étantla différence entre les niveaux de bruit constatés lorsque
l'établissement est en fonctionnementet lorsqu'il est à l'arrêt.
Les zones à émergence réglementée sont constituées :

° de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du
présent arrêté préfectoral et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour,
jardin, terrasse) ;

° des zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et
publiés à la date du présent arrêté préfectoral :

° de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après
la date du présent arrêté préfectoral dans les zones constructibles définies ci-dessus et
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion
de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités
artisanales ou industrielles.

28/48



Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté,Il s'agit
notamment:

e Point n°1 : première habitation à l'Ouest du site

6.2.1.2 - Valeurs limites d‘émergence
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à
émergence réglementée.

 

Niveau de bruit ambiant
existant dansles zones

Émergence admissible
pourla période allant de 7 h à

Émergence admissible
pour la période allant de 22 h à

 

    

à émergence réglementée 22h 7h,

{incluant le bruit de : EE LL. ainsi que dimanches et jours
l'établissement) sauf dimanches et jours fériés fériés

Supérieur à 35 dB(A)
et 6 dB(A) 4 dB(A)

inférieur ou égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limite d'exploitation

 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement,
les valeurs suivantes pourles différentes périodes de la journée:

Période
 

 

Niveau sonore admissible Période de jour
allant de7hà 22h

(sauf dimanches et jours fériés)

Période de nuit
allant de 22hà7h

(ainsi que dimanches et jours

 

    
fériés)

Point n°2 70 dB(A) 60 dB(A)
Point n°3 70 dB(A) 60 dB(A)
 

Les points sont définis sur le plan définissant les zones à émergence réglementée annexé au
présentarrêté.

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées.
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TITRE7— PREVENTION DESRISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 - GENERALITES

Article 7.1.1 — Localisation des risques
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement.
L'exploitant dispose d'un plan général desateliers et des stockages indiquant cesrisques.

Article 7.1.2 - État des stocks de produits dangereux
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans
l'installation, en particulierles fiches de données de sécurité.
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un pian général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition
de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.

Article 7.1.3 - Propreté de l'installation
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Article 7.1.4 - étude de dangers
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de

dangers.
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les
procédures mentionnées dans l'étude de dangers.

Article 7.1.5 - Intervention des services de secours
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par "accèsà l'installation" une ouverturereliantla voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins de secours et leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation, stationnent sans
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de
l'installation.
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Article 7.1.6 - Moyens de lutte contre l'incendie
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques,
notamment:

e d'un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours ;

e de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec
une description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article
7.1.1;

° d’extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Le nombre d'extincteur et les
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
matières stockées ;

e d'un poteau d'incendie d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte
que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil
permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée
d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes
en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces
appareils ;

e d'une colonne sèche dans la tour de manutention du silo béton. Elle est en matériau
incombustible et conforme aux normes et aux réglementations en vigueur.

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible
en toute circonstance et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services
départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de
s'alimenter, et permet de fournir un débit de 60m/h. L'exploitant est en mesure de justifier à la
préfète la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel
bassin de stockage.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. La maintenance des équipements est à
minima annuelle.

L'exploitant justifie à l'inspection le débit réel du poteau incendie dans un délai de 3 mois.

CHAPITRE 7.2 — DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS

Article 7.2.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles
Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être
à l'origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et
pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996
modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en
atmosphère explosive.
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Article 7.2.2 - Installations électriques
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur
entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme
compétent. Les rapports de contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations
classées et mentionnent très explicitement les éventuelles défectuosités relevées.
En cas de non-conformité(s), les travaux doivent être réalisés dans les plus brefs délais. Ces
derniers seront inscrits dans un registre où sont mentionnés notamment la date de leur
réalisation, le nom de la personne (ou de l'organisme) en charge de ces mises en conformité.
Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant
conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes

applicables.

Article 7.2.3 - Tuyauterie
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents
pollués ou susceptibles de l'être, sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. L'exploitant
conserve une trace écrite des contrôles effectués et des mesures correctives éventuelles

réalisées.

CHAPITRE 7,3 — DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 7.3.1 - Capacité de rétention
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la pius grande des deux valeurs

suivantes:

° 100 %de la capacité du plus grand réservoir ;

+ 50 %de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockages derécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité
derétention est au moins égale à :

° dans le cas de liquides inflammables, 50 %de la capacité totale desfûts ;

° dans les autres cas, 20 %dela capacité totale des fûts ;

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est
inférieure à 800litres.

Article 7.3.2 - Étanchéité et résistance aux actions physico-chimiques
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est
maintenu fermé.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés commeles déchets.
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux
pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-
dessus.

Article 7.3.3 - Gestion des eaux pluviales pourles stockages à l'air libre
Pour les stockages à l'air libre, les rétentions associées sont régulièrement vidées des eaux
pluviales s'y versant.

Article 7.3.4 - Sol des aires et des locaux de stockage
Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Article 7.3.5 - Gestion des eaux susceptibles d'être polluées(dont les éventuelles
eaux d'extinction incendie)
Toutes les mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et des écoulements
susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin
que celles-ci soient récupérées ou traitées de façon à prévenir toute pollution des sols, des
égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des
dispositifs internes ou externesà l'installation.

Article 7.3.6 - Confinement des eaux susceptibles d'être polluées (dont les
éventuelles eaux d'extinction incendie)
Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux
utilisées pour l'extinction, sont collectées grâce au bassin d'orage de 900 m, ou un autre
dispositif équivalent. L'exploitant s'assure de disposer en permanence d'un volume libre de
240 m°, en application du document technique D9A.
L'exploitant procède aux analyses de ces eaux. En cas de présence de polluant(s), il procède à
leur enlèvement et à leur élimination via une filière de traitement appropriée et dûment
autorisée conformémentà la réglementation en vigueur.
L'exploitant justifie la disponibilité des moyens d'élimination des eaux polluées sept jours sur
sept. En cas de recours à des moyens externes, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection
la copie du contrat du prestataire choisi.
Les eaux susceptibles d'être polluées ne devront jamais être diluées avec d'autres effluents. Les
rejets respectentles valeurs limites définies à l'article 4.3.10.
L'exploitant dispose d'une procédure pour la mise en place de rétention mobile et de dispositifs
d'obturation permettant de canaliser les zones non collectées par le bassin d'orage vers celui.

CHAPITRE 7.4 — DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

 

Article 7.4.1 - Surveillance de l'installation
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits
utilisés ou stockés dansl'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accèslibre aux installations.
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Article 7.4.2 - Travaux
Dans les installations de stockage de céréales et dans les parties de l'installation identifiées à
l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les travaux de réparation ou

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance:

<_ d'un "permis d'intervention" et éventuellement,

° d'un "permis de feu" et en respectant une consigne particulière.

Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures

appropriées.
Le "permis d'intervention" et éventuellementle "permis de feu" et ia consigne particulière sont
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque
les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis d'intervention" et
éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront

nommément désignées.
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 7.4.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements
L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (extincteurs, systèmes de détection et
d'extinction, colonne sèche) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage,

conformément aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre, tenu à ja
disposition de l'inspection desinstallations classées, sur lequel sont également mentionnéesles

suites données à ces vérifications.
Ces vérifications sont au moins annuelles.

Article 7.4.4 - Consignes d'exploitation
Sans préjudice desdispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

* l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

+ l'obligation du "permis d'intervention" pourles parties concernées del'installation ;

° les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,

réseaux de fluides) ;

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, des services de police-
gendarmerie, del'inspection desinstallations classées, …;

e l'obligation d'informerl'inspection des installations classées en cas d'accident ;

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notammentl'interdiction de

fumer dansles zones présentant desrisques d'incendie ou d'explosion ;

e les conditions de conservation et de stockage des produits, notammentles précautions à
prendre pourl'emploi et le stockage de produits incompatibles;

34 / 48



+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des

substances dangereuses;

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte,
prévuesà l'article 7.3.6.

TITRE8 — PRESCRIPTIONSAPPLICABLES
A CERTAINESINSTALLATIONSDEL'ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE
D'ENGRAIS LIQUIDES

Article 8.1.1 - Rétention

Les engrais liquides sont stockés dans des cuves placées sur une capacité de rétention étanche
et résistante aux produits stockés, d'un volume supérieur à la moitié de la capacité de stockage
ou au moins égal au volume dela plus grande des cuves.

Les deux aires de dépotage et de chargement, de surface unitaire de 30 m?, sont étanches et
reliées gravitairement au bac de rétention du stockage d'engrais liquide.

L'exploitant s'assure de la tenue dans le temps de l'étanchéité de cette rétention, l'état de
corrosion et l'état desflexibles, et consigne ses contrôles dans un registre.

Il veille d'autre part à ce que l'eau de pluie n'entame pas le volumede rétention réglementaire.

Article 8.1.2 - Purge des eaux pluviales
Une procédure écrite distingue les conditions d'élimination des eaux pluviales purgées des
rétentions. L'exploitant consigne dans un registre les contrôles réalisés iors de purges. En
l'absence de pollution, ces eaux peuvent être considérées comme les eaux pluviales de voiries
identifiées au point de rejet n° 3 de l'article 4.3.4 du présent arrêté.

Article 8.1.3 - Dispositions d'exploitation
Un dispositif impose la présence permanente d'un opérateurlors des opérations de remplissage.
L'approvisionnement du stockage est réalisé sous la surveillance du responsable du site ou par
une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite
de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés.

CHAPITRE 8.2 — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE
DE CEREALES

Article 8.2.1 - Dispositions générales

Sans préjudice du respect du présent arrêté,les installations de stockage de céréales respectent
les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 " Silos et
installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit
organique dégageant des poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou
structure gonflable ".
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Article 8.2.2 - Implantation - aménagement

8.2.2.1 - Accessibilité
Le silo est conçu et aménagé de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de
secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échellessi
le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à

8 mètres par rapport à cette voie.
Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à l'intervention des
services d'incendie et de secours, sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits
fréquentés par le personnel. De plus,ils sont matérialisés de manière apparente.

8.2.2.2 - Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous
les endroits susceptibles d’être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane), Lorsque
lon utilise un dispositif de ventilation, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé
aussi loin que possible des habitations voisines.

8.2.2.3 - Mise à la terre des équipements
Les silos sont efficacement protégés contre les risquesliés à la foudre.
Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton
armé, parties métalliques, …) sont mis à la terre, conformément aux règlements et normes
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, et
reliés pardesliaisons équipotentielles.
Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation
extérieure de protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux
réglementations en vigueur.
Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre
sonteffectuées selon les normes en vigueur et au moins annuellement.

8.2.2.4 - Règles d'implantation des installations occupées par des tiers ou du
personnel non strictement nécessaire au fonctionnement del'installation
Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont
éloignés des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux de chargement ou des
boisseaux de reprise et des tours de manutention). Cette distance est d'au moins 10 mètres
pourlessilos existants et au moins égale à la hauteur du silo pourles nouveaux silos.
On entend par local administratif un local où travaille du personnei ne participant pas à la
conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif, ..).
Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires,
sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage, ..) ne sont pas
concernés par le respect des distances minimales fixées au premier alinéa du présent article.

Article 8.2.3 - Exploitation - entretien

8.2.3.1 - Surveillance de l'exploitation
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dansl'installation.
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8.2.3.2 - Contrôle de l'accès
Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes les dispositions sont prises afin que les
personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent avoir accès aux
installations (clôture, panneaux d'interdiction, etc.…..).

8.2.3.3 - Propreté
Tousles silos, ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel, sont débarrassés
régulièrement des poussières recouvrantle sol, les parois, les structures porteuses, les chemins
de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements.

La quantité de poussière n'est pas supérieure à 50 g/m2.
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les
consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la
disposition de l'inspection desinstallations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté
sont renforcés dans les périodes detrès forte activité et cela est précisé à travers des consignes
écrites.
Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales
d'aspiration.
L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires
pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à
d'autres dispositifs de nettoyage, tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air
comprimé, fait l'objet de consignes particulières.
Les locaux et lessilos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au
fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières
inflammables,les huiles et autres lubrifiants, etc.

Article 8.2.3.4 - Consignes d'exploitation
Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal,
entretien, …) et celles comportant des manipulations dangereuses font l’objet de consignes
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment:

*__les modes opératoires:

+ la fréquence de vérification des dispositifs de conduite desinstallations, de sécurité et de
limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ;

-__ le programme de maintenance et les dates du nettoyage :;

° un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à
l'état des structures, afin de prévenir les risques d’effondrement ou de rupture des
capacités de stockage. Notamment, dans le cas des structures gonflables et des tentes,
l'exploitant prend toute disposition pour s'assurer de la résistance de l’ancrage et de la
fixation au sol, Les résultats de cette surveillance sont mis à la disposition de l'inspection
desinstallations classées.

+ __les conditions de conservation et de stockage des produits.

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues à l'article 8.2.3.3 précisent notamment les
volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à
utiliser et sa disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté, qui sont au
moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de réception des produits.
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces
consignes d'exploitation et des consignes de sécurité.
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Article 8.2.4 - Risques

8.2.4.1 - Prévention des incendies et explosions
Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1 et susceptibles d'être à l'origine d'une
explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques

et, a minima, les moteurs présents dansles installations:

— appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010
du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être
utilisés en atmosphères explosibles;

— ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum
(enveloppes "protégées contre les poussières" dans le cas de poussières isolantes, norme
NF 60529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des
deux tiers de la température d'inflammation en nuage et de la température
d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C.

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont
conformes aux prescriptions de l'articie 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à
risque d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation
et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et
contre l'action des produits présents dansla partie de l'installation en cause.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées pour la protection de
l'environnement, un rapport annuel effectué par un organisme compétent.

Ce rapport comporte :
* une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent

apparaître des explosions, les conclusions de l'organisme quant à la conformité des
installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du
décret mentionné ci-dessus ;

- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans
tout le site et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les
dispositions de l'article 422 de la norme NF C 15-100.

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an.

8.2.4.2 - Aires de chargement et de déchargement
Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées, de manière à éviter

une concentration de poussières de 50 g/m(cette solution ne peut être adoptée que si elle ne
crée pas de gêne pourle voisinage et de nuisance pourles milieux sensibles).
Cesaires sont nettoyées comme prévu l’article 8.2.3.3.

8.2.4.3 - Relais
L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les
installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements
mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières.
Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également
l'objet d'une étude indiquantles caractéristiques du système de protection contre les chocs de
foudre à mettre en place.
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8.2.4.4 - Élimination des corps étrangers
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à
retenir au mieux les corps étrangers.
S'il est procédé à d’autres opérations que celles purementliées à l'ensilage des produits, ces
derniers sont préalablement débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des
étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos
procédant à un transport pneumatique interne des produits.

8.2.4.5 - Surveillance et conditions de stockage
L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux
d'humidité, température, etc...) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des
dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation.
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes
adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques). Cette disposition ne
s'applique pas aux cellules contenant du sucre.
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage, de façon à ce qu'ils ne soient pas
stockés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité.
Lesrelevés de température et d'humidité font l’objet d’un enregistrement.

8.2.4.6 - Fonctionnement des installations de transfert des grains
Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils
sont convenablementlubrifiés.
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des
dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à
une alarme sonore ou visuelle.
Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des
installations de dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les
systèmes de dépoussiérage fonctionnent et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en
phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle
temporisation adaptée à l'exploitation.
Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage,les élévateurs sont équipés
de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de
déport de bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de
contrôleurs de rotation.
Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques
secondes.
Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les
normes NF EN 12881-1, version juillet 2008, et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes
difficilement propagatrices de la flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations
existantes qu'en cas de remplacement d'une bande de transporteurs.
Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est
calculée de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou
bourrages.
Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent
être ouverts que par du personnel qualifié.
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CHAPITRE 8.3 — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE
D'ENGRAIS SOLIDES
Les murs et les parois des cases de stockage vrac sont en béton et conservés en bon état. La
charpente n'est pas en contact avec les engrais solides. Le sol des cases de stockage est en

béton et ne présente pas de cavités (puisard,fentes, ..).
L'exploitant garde à sa disposition les documents permettant de connaître la nature et les
risques des engrais stockés, en particulier les documents d'accompagnement et les fiches de
données de sécurité. Les emballages doivent porter en caractèreslisibles le nom des produits
et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur.
L'exploitant tient à jour un état précis des stocks d'engrais solides. Ces données doivent être

disponibles à l'extérieur à tout instant.
Les installations sont maintenues propres et sont régulièrement nettoyées notamment avant

chaque entreposage d'engrais.
Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de
substances combustibles, liquides ou solides accidentellement fondues, ne puisse accéder aux
stockages. Le stockage de liquide inflammable est interdit dans le bâtiment de stockage des

engrais solides.
Aucune matière combustible ou substance susceptible d'aggraver unsinistre n'est stockée dans
les cases de produits. Seuls sont tolérés l'emballage des produits, le bois des palettes retenant
les sacs et les bâches pourles stockages en vrac.
Il n'y a pas d'activité de transformation ni de mélangesurle site.

CHAPITRE 8.4 — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE

DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES

Le stockage des produits visés par les rubriques 4510, 4511, 4330, 4331, 4130-1, 4130-2,
4140-1, 4140-2, 4150, 4734 et 1436 est limité pour une capacité maximale totale de 13 m°
(herbicides, fongicides, insecticides, …) et s'effectue uniquement dans le local dédié et
aménagé à cet effet, fermé à clef. Le bâtiment est en mesure de recueillir jusqu'à 2,68 m° de
liquide en cas de déversement accidentel.
Le stockage des produits agropharmaceutiques s'effectue en sacs ou bidons disposés sur des
palettes ou sur des racks de stockage. Les produits sont rangés par famille.
Le stockage des produits agropharmaceutiques périmés, endommagés ou déclassés et des
produits et des emballages vides collectés en attente d'élimination doit se faire sur une aire
spécifique.
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de
données de sécurité prévues par le code du travail ainsi qu'une procédure de gestion des
incompatibilités.
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractèrestrèslisibles le nom des
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
Des extincteurs en nombre suffisants, adaptés aux risques et maintenus en bon état de
fonctionnement sont répartis à l’intérieur du local de stockage, à proximité des issues, bien
visibles et toujours facilement accessibles.
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TITRE9 — SURVEILLANCEDESEMISSIONS ETDELEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 — PROGRAMME DE SURVEILLANCE REALISE PAR L'EXPLOITANT
Afin de maîtriser les émissions de sesinstallations et de suivre leurs effets surl’environnement,
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs
effets surl'environnement.
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de
mesure, de paramètres et de fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données
d'autosurveillance.

CHAPITRE 9.2 — MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEÏILLANCE

Article 9.2.1 - Normes en vigueur
Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés conformément à la normalisation en
vigueurlorsqu'elle existe.

Article 9.2.2 - Relevé des prélèvements d'eau

Lesinstallations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé selon la fréquence mensuelle.
Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées.

Article 9.2.3 - Surveillance des eaux et des effluents aqueux générés — eaux
pluviales
Les dispositions suivantes sont mises en œuvre (en lien avec l'article 4.3.10 du présent
arrêté) :

 

 

 

 

Surveillance assurée parl'exploitant

Point de : Périodicité: Installations T d@ L x ype de
rejet raccordées Paramètre suivi des

mesures

Bassin d'orage Température, pH, MES, DBO, DCO,N, .
3 Puisard hydrocarbures totaux ponctuel 18 mois       
 

Remarque”: la localisation du rejet est définie à l'article 4.3.4
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Article 9.2.4 - Surveillance des déchets
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque
le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les

quantités et lesfilières d'élimination retenues.
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Article 9.2.5 - Surveillance des niveaux sonores
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la
date de mise en service des installations, puis tous les 5 ans, par un organisme ou une
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté (faisant état
notamment des divers points de mesures répertoriés), indépendamment des contrôles
ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 9,3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

Article 9.3.1 - Actions correctives
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2 du présent
arrêté, notamment celles de son programme d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. I!
prend, le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager
des risques ou inconvénients pourl'environnement ou des écarts par rapport au respect des
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l'environnement.
L'inspection desinstallations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces
rapports ou d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport

annuel.

Article 9.3.2 - Transmission des résultats de l’auto-surveillance des déchets
Les justificatifs évoquésà l'article 9.2.4 du présent arrêté doivent être conservés dix ans.

Article 9.3.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux

sonores
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 du présent arrêté sont
transmis à la préfète dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions
éventuelles d'amélioration.
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CHAPITRE 9,4 — RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A
L'INSPECTION

Article 9.4.1 - Récapitulatif des contrôles à effectuer

L'exploitantdoit réaliser les contrôles périodiques suivants :

 

 

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

7.1.6 La vérification des moyens de secours Tousles ans

7.2.2 , |
+ La vérification desinstallations électriques Tous les ans

8.2.4.1
 

La vérification des installations de protection contre la

 

 

 

ee foudre / équipotentialité Isis ans
9.2.2 La consignation de la consommation d'eau Mensuelle

9.2,3 L'analyse desrejets concernantles eaux pluviales Tousles 18 mois

9.2.5 Le contrôle des niveaux sonores Tousles 5 ans     
 

Article 9.4.2 - récapitulatif des documents à transmettre a l'inspection des
installations classées

 

 

 

 

Articies Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant là datede cessation
d'activité

7.1.6 Justification du débit du poteau incendie 3 mois
Déclaration annuelle des émissions (application

9.2,4 GEREP) Tousles ans     
 

TITRE 10 - ECHEANCES

L'exploitant est tenu de respecter les échéances suivantes:

 

 

 

  

Article Type de mesure à prendre Délai

1.5.7 Élimination de la cuve defioul 12 mois

7.1.6 Justification du débit du poteau incendie 3 mois  
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TITRE11 — DISPOSITIONSADMINISTRATIVES

CHAPITRE 11.1 — PUBLICITE

Le présent arrêté sera notifié à Monsieurle directeur de la société SCARA.
Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de RAMERUPT et mise à la disposition de
toute personneintéressée.
Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera
affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de RAMERUPT.
Un procès verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé par les soins du
maire à la préfecture de l'Aube - Direction départementale des territoires — secrétariat général —
bureau juridique.
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, surle site exploité, par les soins

de l'exploitant.
Un extrait est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aube.
Un avis au public est inséré par les soins de Madamela préfète, et aux frais de l'exploitant,
dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.

CHAPITRE 11.2 - EXECUTION
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aube, Madame la directrice régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement ainsi que Monsieur le directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à Monsieur le Maire de
RAMERUPT.

Fait à Troyes, le 2€ LÉ

La préfète

a:

=

Isabelle DILHAC
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ANNEXES

Les annexes de ce présent arrêté comprennent:

+ ANNEXE1 : le plan de situation de l'établissement

+ ANNEXE2 : le pian de localisation des points de rejets des émissions aqueuses

+ ANNEXE 3 : le plan de localisation des points de mesures relatifs aux analyses des
nuisances sonores
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ANNEXE1 :

Le plan de situation de l'établissement

SCARA RAMERUPT 57 RUE COUR PREMIERE 10240 RAMERUPT Nord   
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ANNEXE2 :

Le plan de localisation des points de rejets des émissions aqueuses

  Rarerupt réseau eaux pluviates

  Réseau de surface

——* Réseau enterré

pas Sens des écoulements
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ANNEXE3 :

Le plan de localisation des points de mesures
relatifs aux analyses des nuisances sonores
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